
Adultes  : nés avant le 01/01/2007

Jeunes : nés du 01/01/2007 au 31/12/2012

Enfants : nés après 31/12/2012

Non pratiquants Adultes
(Dirigeants et Officiels)

 
21.75 €

Non pratiquants Jeunes
(Dirigeants et Officiels)

12.50 €

R1 Adultes 22.34 €

R1 Jeunes 13.09 €

R1 Enfants 9.65 €

R2 Adultes 30.25 €

R2 Jeunes 15.85 €

R2 Enfants 12.35 €

R3 Adultes 47.84 €

R3 Jeunes 33.51 €

R3 Enfants 30.01€ 

R4 Adultes

Nous contacter 
assurance spécifique

R4 Jeunes

R5
 

26010 triathlon
26011 bicross
26014 VTT compétition
26022 épreuves combi/
raid multiactivité
29037 dirt

 

Adultes 86.76 €

Jeunes 43.85 €

Enfants 39.03 €

R5

26015 vélo trial - bike trial

Adultes 71.59 €

Jeunes 43.85 €

Enfants 39.03 €

R5

26013 Cyclotourisme
29046 Randonnée VTT

Adultes 48.87

Jeunes 33.86 €

Enfants 29.45 €

R5

29012 Cyclosport
 

Adultes 76.28 €

Jeunes 33.36 €

Enfants 29.00 €

R6

29004 auto poursuite sur terre
29005auto trial 4 x 4
29020 auto kart cross
29021 auto kartingpiste
29030 moto école de conduite 29035
moto trial
29036 moto randonnées loisirs

 
 

Adultes 64.00 €

Jeunes 49.20 €

Enfants 44.50 €

R6

29001 auto école de conduite

Adultes 50.04 €

Jeunes 34.06 €

Enfants 29.64 €

R6
 

29032 moto enduro
29033 moto 50 cc

Adultes 101.31 €

Jeunes 87.05 €

Enfants 81.00€

R5
29034 motocross

 

Adultes 143.50 €

Jeunes 129.17 €

TARIFS DES LICENCES
2023-2024

Coût global de l'affiliation à l'UFOLEP 16 : 174 € 
( 96€ d'affiliation à la FCOL et 78 € à l'UFOLEP) 



Affiligue : www.affiligue.org

UFOLEP : www.ufolep16.fr

Nous vous rappelons que votre Assurance Multirisque Adhérents Association n’est acquise que
lorsque votre Fiche Diagnostic a été complétée, signée et que vous avez donné votre bon pour
accord au devis qui a éventuellement suivi.

Pour les associations affiliées en 2022/2023, les garanties de la Multirisque Adhérents
Association sont accordées jusqu'au 31 octobre 2023 et ce, sans aucune condition de
réaffiliation et/ou réadhésion. Cette période de garantie étendue est destinée à permettre à
l'association et à ses membres de renouveler l'affiliation et les adhésions sans courir le risque
d'une absence de garantie, ces garanties prennent en compte uniquement les éléments
déclarés en 2022/2023.

·Si l’association n’a pas renouvelé son affiliation le 31 octobre au soir pour 2023/2024, elle ne
bénéficie plus d'aucune garantie à compter du 1er novembre 2023 pour elle et ses adhérents.

·Si l’association accueille de nouveaux adhérents ou déclare une nouvelle activité elle doit
impérativement faire sa réaffiliation au 1er septembre 2023.

Cependant, il est fortement conseillé de pratiquer une activité sportive UFOLEP avec une
licence correspondant à la saison en cours c'est-à-dire 2023/2024, pour les associations ayant
des manifestations entre le 1er septembre et le 31 octobre, merci de prendre contact avec Mme
Sarah GIROUX pour régulariser votre affiliation et votre fiche diagnostic dans les plus brefs
délais. Vous pouvez la contacter au 05.45.95.28.23 ou par email : sarah.giroux@fcol16.org.

POUR VOTRE INFORMATION :

Vous trouverez toutes les informations utiles sur les sites internet :

Nous avons la même adresse postale pour contacter les services suivants : FCOL, USEP,
UFOLEP, et APAC ASSURANCES 

FEDERATION CHARENTAISE DES OEUVRES LAIQUES
14 rue MarcelPaul – BP 70334 – 16008 ANGOULEME cedex

https://www.facebook.com/pg/FCOL.16
tél 05 45 95 17 89 – mel : assoc.fol16@ac-poitiers.fr - site : www.fcol16.org

mailto:sarah.giroux@fcol16.org
http://www.facebook.com/pg/FCOL.16
mailto:assoc.fol16@ac-poitiers.fr
http://www.fcol16.org/

